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Préambule


La Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée 
(CAVEM), dans le cadre de son fonctionnement et de la mise en 
œuvre de ses compétences, s’engage à prévenir et lutter contre 
la radicalisation islamiste et défendre les valeurs inscrites dans 
les textes fondateurs de la République.


Dans le contexte sécuritaire « risque attentat » dans lequel est 
plongé notre pays, la prévention et la lutte contre la radicalisation 
islamiste est un enjeu prioritaire qui doit mobiliser l’ensemble des 
acteurs locaux pour porter ce combat au plus près des citoyens, 
notamment dans le cadre de la Politique de la Ville.


La CAVEM ne saurait contester une croyance ni même l’expression 
de cette dernière tant qu’elle n’incite pas à la haine. Elle doit 
cependant veiller à ce que l’expression radicale de cette croyance 
ou sa pratique n’impliquent pas une mise en danger des individus 
ou de la collectivité.


Sans remettre en cause la liberté d’opinion ou d’expression de ses 
salariés, des administrateurs, bénévoles et membres des structures 
partenaires ou qu’elle soutient, la présente charte oblige ces 
derniers à mener des actions concrètes pour Détecter, Signaler 
et Agir dans le cadre de la prévention de la radicalisation en 
portant une attention extrême à tous les signaux, même faibles, 
de radicalisation islamiste.


ARTICLE 1
La détection des personnes radicalisées ou en voie de l’être est essentielle afin de prévenir tout projet 
d’action violente et de garantir la cohésion de la société.
Chaque structure partenaire de la CAVEM (association, entreprise, institution) s’engage à désigner un 
« référent radicalisation » et à le former.
Le référent radicalisation devra impérativement être en capacité de déceler les signaux même faibles ou 
infimes de radicalisation islamiste.
Chaque structure partenaire s’opposera à ce titre par exemple à toutes les formes de discrimination sexiste, 
de violence et de harcèlement à l’égard des femmes, au port de tenues vestimentaires imposé pour motif 
religieux et au refus de collaboration ou d’échange entre hommes et femmes.


ARTICLE 2
La structure partenaire de la CAVEM, par l’intermédiaire de son référent radicalisation, a l’obligation 
catégorique de signaler sans attendre au Président de la CAVEM, en sa qualité de Président du CISPD-R, 
tout élément susceptible d’indiquer la radicalisation d’un individu dont elle a la responsabilité.


ARTICLE 3
La CAVEM, au travers de son CISPD-R, s’engage à favoriser l’inter-connaissance et l’action collective 
permettant une prise en charge des cas signalés, notamment dans le cadre de la Politique de la Ville. 
Toujours au travers de son CISPD-R, la Communauté d’Agglomération développe des actions de prévention 
en amont de tout processus de radicalisation islamiste et d’installation de situations propices à toute forme 
de radicalité.


ARTICLE 4
Tout partenariat avec la CAVEM sera conditionné à l’adhésion et au respect de la présente charte.
En cas de manquement avéré aux engagements précités, et à l’issue d’une procédure contradictoire conduite 
par les services de la CAVEM, le signataire pourra se voir retirer tout ou partie du concours accordé et s’il 
l’a déjà perçu, il pourra se voir demander son remboursement.


Dénomination sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


Nom du représentant :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .


Signature (cachet) :


C H A R T E  D E  L A  P R É V E N T I O N  D E  L A  R A D I C A L I S A T I O N  I S L A M I S T E C H A R T E  D E  L A  P R É V E N T I O N  D E  L A  R A D I C A L I S A T I O N  I S L A M I S T E
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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 48 


En exercice : 48 


 


  


Séance du : 


 


17 décembre 2020 


 


  


Date de publication : 


 


22 décembre 2020 


 


 


 


L’an deux mille vingt, le dix-sept décembre à dix heures, le Conseil de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 10 décembre 2020, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - JEANPERRIN Brigitte - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - 


MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 


Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - 


LONGO Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN 


Christelle - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - 


BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT 


Richard - POUSSIN Julien - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - LOMBARD Danièle - GRILLET 


Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


NON REPRESENTES : 


FRADJ Laurence 


CURTI Fabrice. 


 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : Mme JEANPERRIN. 


 


 


INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 


* 


CREATION D’UNE CHARTE DE LA RADICALISATION ISLAMISTE 


* 


- N° 242 – 
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M. MASQUELIER, Président, expose que  


 


Consciente des enjeux et des défis sociétaux auxquels nous devons aujourd'hui faire face et au 


passage du plan Vigipirate au niveau urgence attentat, la CAVEM souhaite réaffirmer sa 


politique volontariste de lutte contre la radicalisation islamiste en impliquant les acteurs locaux 


professionnels ou bénévoles en relation avec nos concitoyens. 


 


À travers la création d’une charte, la CAVEM souhaite engager ses partenaires à s’inscrire 


pleinement dans cette démarche mais aussi conditionner son soutien aux seuls partenaires qui 


s'engageront à Détecter, Signaler et Agir sans attendre contre tout signe, même faible, de 


radicalisation islamiste. 


 


Cet engagement sera notamment nécessaire pour la recevabilité et l'instruction d’une demande de 


subvention auprès de la CAVEM.  


 


A la suite de cet exposé, 


 


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  


 


Vu la compétence de plein droit dévolue par la loi à la CAVEM en matière de Politique de la 


Ville, et plus particulièrement en ce qui concerne l’animation et la coordination des dispositifs 


locaux de prévention de la délinquance, 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


Le Conseil communautaire est invité à : 


 


ADOPTER la Charte de prévention de la radicalisation islamiste,  


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à entreprendre toute démarche, à 


signer tout acte et tout document tendant à rendre effective cette délibération. 


 


Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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